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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Forstwirtschaft

En revanche, le Conseil des Etats a transmis la motion Ziegler (pdc, UR) qui demande un
relèvement du montant maximum prévu par l'arrêté fédéral sur les mesures
extraordinaires pour la conservation de la forêt. 1

MOTION
DATUM: 17.12.1992
SERGE TERRIBILINI

L’Office fédérale de l’environnement, de la forêt et du paysage (OEFP) a été tout
particulièrement visée à travers une motion déposée en début d’année par le
parlementaire John Dupraz (prd, GE) et appuyée par 72 conseillers nationaux de droite.
La motion demandait que le secteur de la forêt, de la chasse et de la pêche soit
détaché de l’OEFP et rattaché à l’agriculture au sein du Département de l’économie
publique, sur la base de la fonction économique de la forêt, selon les initiants. Alors
que le texte attend d’être traité aux deux Chambres, le Conseil fédéral a d’ores et déjà
proposé de rejeter la motion, rappelant que la fonction économique de la forêt ne peut
être séparée de son importance dans l’écosystème suisse et que, partant, l’OEFP se
trouve en parfaite position pour contrôler ces deux aspects. 2

MOTION
DATUM: 23.03.2000
FRANÇOIS BARRAS

Afin de lutter contre les dommages causés aux forêts tropicales, une motion Eymann
(pl, BS) enjoignait le Conseil fédéral à adopter une législation claire et stricte sur la
provenance des bois vendus en Suisse. La proposition imaginait un suivi du parcours
du bois, un peu sur le modèle du suivi des viandes. Le gouvernement est allé dans le
sens des inquiétude du parlementaire et s’est dit prêt à accepter la motion, adoptée au
National (72 voix contre 57) et transformée en postulat sur l’injonction du Conseil des
Etats (22 contre 11). 3

MOTION
DATUM: 07.12.2000
FRANÇOIS BARRAS

Une motion Darbellay (pdc, VS) demandant de renoncer aux coupes dans les budgets
liés aux forêts de protection a été déposée en début d’année au Conseil national. Le
Conseil fédéral a proposé à ce dernier de rejeter la motion en question, estimant
certes que la situation était difficile et les crédits octroyés insuffisants, mais rappelant
que c’était le parlement qui avait décidé de limiter ces aides dans le cadre du
programme d’allégement budgétaire 2003. Dans sa réponse à une interpellation
Inderkum (pdc, UR) au Conseil des Etats (Ip. Inderkum, 04.3078), le Conseil fédéral a
précisé que les réductions de 34% concernant les soins aux forêts protectrices étaient
imputables pour l’essentiel à la suppression des crédits spéciaux Lothar. Il a ajouté que
les moyens financiers à disposition seraient utilisés prioritairement là où les dangers
sont les plus grands pour les forêts protectrices, les réductions se concentrant
essentiellement sur les forêts d’exploitation. Voir également la réponse du CF à
l’interpellation Lustenberger (pdc, LU) (Ip. Lustenberger, 04.3467). 4

MOTION
DATUM: 23.06.2004
ELIE BURGOS

Malgré l’avis négatif du Conseil fédéral, le Conseil national a adopté, par 84 voix contre
76, une motion déposée en 2003 par le conseiller national bernois Fritz Abraham Oehrli
(udc). Le député demandait une modification de la loi fédérale sur la protection de la
nature et du paysage (LPN) visant à adapter les dispositions concernant la protection
des haies et des bosquets aux besoins de l’agriculture. À la fin de l’année, le Conseil
des Etats a cependant rejeté la motion en question, comme l’avait proposé le
gouvernement. 5

MOTION
DATUM: 09.12.2004
ELIE BURGOS

Contre l’avis du gouvernement, le Conseil des Etats a adopté une motion de sa
commission de l’économie et des redevances, relative à la déclaration obligatoire
concernant le bois et les produits en bois. Par 20 voix contre 18, les députés ont suivi la
majorité de la commission, qui proposait d’adopter la motion en question, mais
également de donner suite à la pétition du WWF contre l’importation et l’utilisation de
bois abattu illégalement ( Petition WWF, 06.2010), remise aux chambres en 2005. La

MOTION
DATUM: 21.09.2006
ELIE BURGOS
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motion demande au Conseil fédéral d’élaborer un projet de loi qui prévoit l’obligation
de déclarer la nature et l’origine du bois. Elle spécifie en outre que la déclaration
obligatoire devra être introduite de manière échelonnée dans le temps, obéir au
principe de la déclaration spontanée et avoir fait l’objet de sondages, prévoir des
exceptions s’agissant de matériaux complexes dérivés du bois, tenir compte des
développements internationaux (système d’autorisation FLEGT de l’UE pour les
importations de bois), et être élaborée en association avec la branche concernée. 6

A l’instar du Conseil des Etats, et contre l’avis du Conseil fédéral, le Conseil national a
adopté à son tour, par 86 voix contre 77, une motion de la Commission de l’économie
et des redevances du Conseil des Etats, relative à la déclaration obligatoire concernant
le bois et les produits en bois. Il a également décidé de donner suite à la pétition du
WWF (06.2010) contre l’importation et l’utilisation de bois abattu illégalement, remise
aux chambres en 2005. 7

MOTION
DATUM: 26.09.2007
ELIE BURGOS

Par 159 voix contre 16, le Conseil national a également adopté une motion Favre (plr,
NE), qui chargeait le Conseil fédéral de réviser la méthode d'épuration des surfaces
agricoles utiles (SAU) du pâturage boisé en garantissant un traitement équitable de ces
surfaces vis-à-vis des autres SAU en zone agricole. 8

MOTION
DATUM: 03.12.2009
ELIE BURGOS

Erschliessungen des Waldes mit lastwagenbefahrbaren Strassen, Seilkränen usw. sollen
vom Bund generell und nicht nur in Schutzwald-Gebieten unterstützt werden. Dies
forderte eine bereits 2012 eingereichte Motion von Siebenthal (svp, BE), welche die
grosse Kammer im Juni mit 128 zu 30 Stimmen annahm. Die Nutzung der Ressource
Holz liege sowohl im Bereich der Energie- als auch der Klimapolitik im öffentlichen
Interesse. Aufgrund einer fehlenden Basiserschliessung könne dieses Ziel zurzeit aber
vielerorts nicht umgesetzt werden. Bundesrätin Leuthard erwiderte, dass man diesen
Subventionstatbestand im Rahmen der neuen Aufgabenverteilung zwischen Bund und
Kantonen 2003 gestrichen habe. Erschliessungen ausserhalb des Schutzwaldes würden
seither in der Verantwortung der Kantone liegen. Sie teile zwar grundsätzlich die
Ansicht des Motionärs, dass die Verwertung einheimischen Holzes wichtig sei. Eine
Wiederaufnahme der Unterstützung durch den Bund würde aber zusätzliche Mittel
bedingen, welche das Parlament bei der Beratung des neuen Waldgesetzes im nächsten
Jahr sprechen müsste. Ausserdem würde eine Rückverschiebung dieser Aufgabe auf die
nationale Ebene den Bestrebungen des neuen Finanzausgleichs zuwiderlaufen, welcher
eine generelle Entflechtung der Zuständigkeiten beabsichtigt hatte. Bei der
Abstimmung wurde die Motion von der SVP und der BDP einstimmig unterstützt.
Während auch die Mitteparteien CVP und FDP sowie die Grünen mehrheitlich Ja
stimmten, stellte sich die grünliberale Partei dagegen. Die SP war mit 15 zu 15 Stimmen
bei 6 Enthaltungen mittig gespalten. Der Ständerat beschloss nach längeren
Diskussionen in der Wintersession, die Motion zu sistieren, um sie im kommenden
Frühling parallel zur Revision des Waldgesetztes beraten zu können. 9

MOTION
DATUM: 06.05.2014
JOHANNA KÜNZLER

Nachdem sich der Ständerat bei der Diskussion um die Revision des Waldgesetzes bei
einem Artikel, welcher ebenfalls die Subvention der Erschliessung des Waldes
ausserhalb des Schutzwaldes ermöglicht hätte, schon gegen weitere Gelder für die
Walderschliessung ausgesprochen hatte, wurde auch die Motion von Siebenthal (svp,
BE) „Erschliessung als Voraussetzung für die Nutzung des Ökorohstoffs Holz” mit
Verweis auf die eben geführte Diskussion mit 26 zu 9 Stimmen (3 Enthaltungen)
beerdigt. 10

MOTION
DATUM: 09.03.2015
LAURA SALATHE

Eine Motion „NFA-Programmvereinbarungen Wald 2016-2019“ von Nationalrat Fässler
(cvp, AI) forderte den Bundesrat auf, bei der Umsetzung der NFA-
Programmvereinbarungen Wald in den Jahren 2016-2019 sieben Punkte zu beachten.
Von diesen Punkten nahm der Nationalrat in der Sommersession 2015 drei Punkte
stillschweigend an. Namentlich sind dies die Forderung, dass die im Waldgesetz
gemachten Änderungen zur Holzförderung und zur Klimaanpassung bereits
berücksichtigt werden sollen, dass sich die Vollzugs- und Beratungsmassnahmen der
Forstdienste verstärkt auf die Wirtschaftlichkeit der Massnahmen konzentrieren, und
dass neben den Kantonen auch die Waldbesitzerinnen und Waldbesitzer in die

MOTION
DATUM: 19.06.2015
LAURA SALATHE
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Aushandlungen und die Umsetzung der Programmvereinbarungen einbezogen werden
müssen.
Abgelehnt wurden die restlichen vier Punkte. Diese beinhalteten etwa die Forderung
nach mehr finanziellen Mitteln zur Waldpflege oder zur Erschliessung des Waldes sowie
Massnahmen zur Verjüngung von überalterten Wäldern. Die Entscheidung des
Nationalrates entsprach auch der Empfehlung des Bundesrates. 11

Auch der Ständerat behandelte die Motion Fässler (cvp, AI) „NFA-
Programmvereinbarungen Wald 2016-2019“ zügig und stimmte nach kurzer Diskussion
der Empfehlung des Bundesrates und der Entscheidung des Nationalrates zu, die
Motion in drei Punkten anzunehmen. 12

MOTION
DATUM: 03.12.2015
LAURA SALATHE

La motion Föhn, intitulée "lutte à armes égales entre les exportateurs de bois suisses
et leurs concurrents européens", demande au Conseil fédéral de s'adapter au plus vite
aux nouvelles normes européennes inscrites en 2013 dans le Règlement Bois de l'Union
Européenne (RBUE) concernant l'importation de bois au sein de l'UE. Ce règlement
impose, en effet, que le bois importé de pays tiers (dont fait partie la Suisse) soit
soumis à un système de diligence raisonné. Ce système représente une charge
administrative conséquente pour toute entreprise européenne souhaitant importer du
bois suisse, car il demande que soit collecté un certain nombre d'informations afin de
contrôler que le bois ne provienne pas de coupes illégales. Le sénateur schwytzois
Peter Föhn (udc, SZ) veut ainsi – tout comme sa collègue de parti et députée au Conseil
national Sylvia Flückiger-Bäni (udc, AG) qui a déposé une motion identique  – qu'une
solution soit trouvée au plus vite, afin que les producteurs et productrices suisses de
bois ne soient plus désavantagés face à leurs concurrents européens. Il propose
d'édicter une ordonnance sur la base de la loi sur les espèces protégées (LCITES) – ce
qui constituerait la solution la plus rapide – argumentant que cette voie avait été
choisie pour contrôler la licéité des produits importés issus de la pêche. 
Le Conseil fédéral propose d'accepter la motion, estimant qu'une solution doit être
trouvée au plus vite. Cependant, Doris Leuthard tient à préciser qu'il ne sera
probablement pas possible de passer par la LCITES. En effet, celle-ci ne touche qu'à
l'importation d'espèces protégées et en voie de disparition et ne peut donc pas
concerner le marché du bois dans son ensemble – toutes les essences de bois n'étant
pas en danger. La conseillère fédérale en charge des questions environnementales
estime plus vraisemblable d'entamer une révision de la loi. Elle ajoute, de plus, qu'un
changement législatif allant en ce sens aurait été possible, lorsque le Conseil fédéral a
proposé de réviser la loi sur la protection de l'environnement en tant que contre-projet
indirect à l'initiative pour une économie verte. Mais ce changement législatif n'a pas eu
lieu, les parlementaires ayant refusé l'ensemble de la révision. Les adversaires de cette
révision argumentaient alors, en ce qui concerne l'exportation de bois suisses, que
l'Union européenne n'allait pas être si stricte sur l'application de sa réglementation. 
Finalement, les sénateurs acceptent sans opposition la motion Föhn, qui passe aux
mains de la chambre basse. 13

MOTION
DATUM: 11.12.2017
KAREL ZIEHLI

Sans discussion, le Conseil national adopte la motion Flückiger-Bäni (udc, AG) intitulée
"lutte à armes égales entre les exportateurs de bois suisses et leurs concurrents
européens". Une motion identique, déposée par le sénateur UDC Peter Föhn (udc, SZ)
dans la chambre sœur, était également acceptée plus tôt dans la semaine. Celles-ci
demandent à ce que le Conseil fédéral établisse les conditions-cadres légales
permettant d'avoir les mêmes normes que celles en vigueur dans l'UE  en ce qui
concerne l'interdiction d'importer du bois provenant de coupes illégales. En effet, les
producteurs suisses de bois souffrent de la législation en vigueur, qui n'est pas
semblable aux normes européennes et qui amène, pour tout export de bois dans les
pays de l'Union Européenne, un effort administratif conséquent. Tout comme son
collègue de parti, Silvia Flückiger-Bäni demande à ce que soit étudiée la possibilité de
passer par une ordonnance s'appuyant sur la loi sur les espèces protégées (LCITES) –
considérée comme la solution la plus rapide. 
Le Conseil fédéral a délivré, dans son message, le même avis que pour la motion sœur, à
savoir que cela ne rentrait vraisemblablement pas dans le cadre de cette loi; l'ensemble
du bois n'étant pas en danger de disparition. Il étudiera toutefois cette possibilité ainsi
qu'une possible révision de la loi en vigueur sur le bois et se penchera sur la question
de la reconnaissance des normes par l'UE afin de mettre fin à cette barrière
commerciale. 14

MOTION
DATUM: 15.12.2017
KAREL ZIEHLI
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Après avoir été acceptée par la chambre haute, la motion Föhn intitulée «lutte à armes
égales entre les exportateurs de bois suisses et leurs concurrents européens» passe
également la rampe au Conseil national. Sans discussion, les députés et députées
acceptent ce texte qui permettra à la Suisse de mettre sa législation concernant les
importations de bois au niveau de la législation européenne. 
Ils avaient accepté, quelques mois auparavant, une motion identique déposée par la
députée Flückiger-Bäni (udc, AG). En effet, et contrairement à l'UE, la Suisse n'interdit
pas l'importation de bois issu de coupes illégales, une indication de l'espèce et de la
provenance pour le consommateur étant suffisante. Cette différence des conditions-
cadres oblige les importateurs et importatrices européennes de bois suisse à se
soumettre à tout un arsenal administratif afin de prouver que le bois importé ne
provient pas de coupes illégales, la Suisse étant là considérée comme un pays tiers. La
rapporteuse francophone de la commission, la verte Adèle Thorens (verts, VD), rappelle
que le Conseil fédéral avait prévu, dans sa proposition de contre-projet à l'initiative
pour une économie verte, de reprendre ce qui est nommé le «EU Timber Regulation»
dans le droit suisse; cette partie du contre-projet avait par ailleurs été soutenu par
l'ensemble des protagonistes. Le contre-projet ayant été refusé dans son ensemble à
l'époque, cette proposition avait été abandonnée. Malgré tout, l'administration
fédérale précise que le travail effectué pour cela pourra être repris afin d'accélérer le
processus de mise en application de la motion. 15

MOTION
DATUM: 07.06.2018
KAREL ZIEHLI

La commission propose de rejeter l'initiative parlementaire 16.471 von Siebenthal au
profit de sa motion. Cette dernière vise un changement dans l'ordonnance sur les
forêts afin de permettre aux scieries ainsi qu'aux propriétaires forestiers d'installer des
dépôts en forêt pour le bois rond. Considérant que l'initiative allait trop loin, la
commission préfère explorer cette piste afin d'aider l'industrie du bois. Cette solution,
soutenue par le Conseil fédéral, est acceptée tacitement par les sénateurs et
sénatrices. 16

MOTION
DATUM: 30.08.2018
KAREL ZIEHLI

Tout comme la motion Föhn (udc, SZ) présentant des demandes identiques, la motion
intitulée «Lutte à armes égales entre les exportateurs de bois suisses et leurs
concurrents européens» de Sylvia Flückiger-Bäni (udc, AG) est acceptée par les deux
chambres. Sans discussion, la chambre haute – avec le soutien du Conseil fédéral et de
sa commission compétente, la CEATE-CE – soutient cette motion souhaitant mettre la
réglementation suisse concernant le bois au même niveau que la réglementation
européenne, afin de réduire la bureaucratie engendrée et rendre le secteur plus
concurrentiel. 17

MOTION
DATUM: 27.09.2018
KAREL ZIEHLI

Le député socialiste Eric Nussbaumer (ps, BL) demande à sa chambre de renvoyer la
motion sur le stockage du bois rond en commission. En effet, malgré le soutien
unanime de cette dernière, Eric Nussbaumer note qu'un nouvel élément participant au
débat a fait son apparition entre temps. Lors de sa prise de position, la CEATE-CN
n'avait pas encore d'informations, fournies depuis par différentes études et révélées
par les médias, concernant l'utilisation importante d'insecticides pour le stockage du
bois rond. En effet, afin de se prémunir du scolyte – un petit insecte de la famille des
coléoptères –, les propriétaires forestiers pulvérisent des pesticides sur le bois stocké
dans les forêts en attente d'être travaillé. L'année 2018 ayant été marquée par une
sécheresse dévastatrice pour les forêts et la tempête Burglind ayant causé la chute
d'innombrables arbres, les scieries sont débordées. Les quantités de bois en attente
sont donc particulièrement grandes, d'où une utilisation plus grande de pesticides –
pesticides dont l'autorisation d'utilisation en forêt est exceptionnellement accordée
pour ce genre de cas. Selon une estimation calculée par l'association des Médecins en
faveur de l'environnement (MfE), quelques 700 kilogrammes d'un insecticide réputé
être très toxique, irritant et pouvant endommager les organes des êtres humains ont
ainsi été répandus dans les forêts suisses pour la seule année 2018. Une solution à ce
problème serait de s'occuper du bois coupé dans des endroits centralisés; une solution
qui coûterait cependant cher sur un marché soumis à une forte pression. Une autre
possibilité reste simplement d'amener le plus rapidement possible le bois coupé en
scierie; une pratique éprouvée dans le canton de Glaris et qui ne nécessite pas
d'insecticides.
Le député Nussbaumer, également membre de la commission en question, considère
que cet aspect joue donc un rôle dans le débat sur la facilitation du stockage du bois
rond en forêt. Une majorité hétéroclite composée des partis de gauche ainsi que d'une

MOTION
DATUM: 04.06.2019
KAREL ZIEHLI
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majorité du PLR, du PBD et des verts libéraux est du même avis et décide de soutenir la
motion d'ordre déposée par le socialiste (96 contre 88 et 4 abstentions). 18

La motion Flückiger-Bäni (udc, AG) "Lutte à armes égales entre les exportateurs de
bois suisses et leurs concurrents européens" a été classée par l'Assemblée fédérale, le
Conseil fédéral ayant proposé une modification de la loi sur l'environnement afin de
répondre aux doléances de la parlementaire argovienne. 19

MOTION
DATUM: 10.09.2019
KAREL ZIEHLI

La motion Föhn a été classée au profit de la modification de la loi sur l'environnement
proposée par le Conseil fédéral. 20

MOTION
DATUM: 10.09.2019
KAREL ZIEHLI

La chambre du peuple a suivi les recommandations de la CEATE-CN et a accepté la
motion déposée par sa commission sœur. Ce texte avait été préalablement renvoyé en
commission par le Conseil national pour un examen approfondi après que des
précisions sur l'utilisation des pesticides en cas de stockage en forêt du bois rond
avaient été apportées. La majorité de la commission (13 voix contre 11) a estimé que
l'utilisation de ces produits phytosanitaires se justifiait dans certains cas (après des
tempêtes causant la chute de nombreux arbres par exemple), le cadre étant
suffisamment strict pour éviter des dommages à la nature, comme expliqué par le
rapporteur de la majorité Pierre-André Page (udc, FR). De plus, la majorité de la
commission a estimé que la création de cette base légale permettait d'aider l'économie
forestière qui connaît une période difficile. Reconnaissant ce dernier point, la minorité
de la commission avait posé comme condition de l'acceptation de la motion une
interdiction de l'utilisation de pesticides pour la conservation du bois en forêt. Cette
proposition refusée par la commission, la minorité a donc décidé de proposer aux
membres du Conseil national de rejeter cette motion, en sachant que l'OFEV se penche
actuellement sur les pratiques cantonales en la matière et a prévu de délivrer un
rapport de bonnes pratiques à l'été 2020, comme précisé par Mathias Reynard (ps, VS).

Selon le Conseil fédéral, il est difficile de savoir si les produits phytosanitaires seront
utilisés plus fréquemment. Simonetta Sommaruga a toutefois fait remarquer qu'il n'y a
aucun intérêt à stocker en forêt durant une longue période le bois abattu, celui-ci
perdant en qualité. Elle s'est également dit prête à rester attentive à cet aspect. La
chambre du peuple a donc décidé de suivre la majorité de la commission, par 126 voix
contre 58 et 3 abstentions. 21

MOTION
DATUM: 12.09.2019
KAREL ZIEHLI

Le socialiste jurassien Claude Hêche (ps, JU) demande à ce qu'une stratégie globale
pour l'adaptation de la forêt face aux changements climatiques soit élaborée par les
autorités. Avec le soutien du Conseil fédéral, la motion, reprise entre-temps par le
démocrate-chrétien Stefan Engler (pdc, GR), a été tacitement acceptée par la chambre
haute. Le texte, qui doit encore passer devant les député.e.s du Conseil national,
s'intéresse aux effets du changement climatique sur les forêts suisses, proposant ainsi
de revoir la Politique forestière 2020 en prenant plus fortement en compte cet aspect-
là. Le sénateur jurassien a déposé cette motion après que la sécheresse survenue à
l'été 2018 a montré ses effets sur les forêts suisses. La stratégie globale pensée par le
socialiste inclurait, premièrement, une analyse de la meilleure manière d'utiliser les
moyens financiers actuellement à disposition, permettrait, deuxièmement, l'adaptation
des conventions-programmes en cours avec les cantons et évaluerait, troisièmement,
les moyens supplémentaires nécessaires à court et moyen terme. Cette stratégie
globale devra, finalement, également comprendre un examen des outils d'intervention
actuellement à disposition. 
Devant le plénum, Simonetta Sommaruga a tenu à préciser que le Conseil fédéral
soutenait cette motion car elle est une concrétisation de la politique climatique des
autorités, avec cet objectif de 50% de réduction des émissions de gaz à effet de serre
par rapport à 1990 d'ici à 2030 ainsi que l'objectif d'atteindre la neutralité carbone en
2050. En effet, la stratégie forestière revêt ce double rôle d'adaptation au changement
climatique – en adaptant, par exemple, les essences présentes dans les forêts au
nouveau régime climatique – mais également de réduction des émissions de CO2 – par
la captation du gaz carbonique à travers la biomasse. 22

MOTION
DATUM: 05.12.2019
KAREL ZIEHLI
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Sans discussion, le Conseil national a accepté la motion Hêche (pdc, JU) qui vise la
mise en place d'une stratégie globale pour l'adaptation de la forêt face aux
changements climatiques. 23

MOTION
DATUM: 10.06.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats s'est prononcé en faveur d'une meilleure gestion des forêts,
acceptant sans trop d'opposition (29 voix contre 4 et 3 abstentions) une motion
déposée par Daniel Fässler (pdc, AI). Le sénateur appenzellois souhaite que des
incitations financières soient mises en place afin d'aider les propriétaires forestiers à
entretenir les forêts suisses. Il a articulé le chiffre de CHF 25 millions par années sur
quatre ans, dans un premier temps, à répartir dans trois domaines en particulier: les
soins sylvicoles pour renforcer la stabilité des forêts à tous les stades de
développement, les coupes de sécurité et le reboisement adapté au climat. Le Conseil
fédéral s'était, quant à lui, exprimé contre l'adoption de ce texte, estimant que la
motion 19.4177 acceptée par le Parlement quelques mois auparavant ainsi que les divers
programmes lancés avec les cantons permettaient de répondre aux demandes
formulées dans la présente motion. 24

MOTION
DATUM: 17.09.2020
KAREL ZIEHLI

La motion Fässler (pdc, AI) sur les conventions-programmes RPT Forêt a été classée
par les chambres, le Conseil fédéral y ayant répondu avec satisfaction. En effet, les
conventions-programmes sont entrées en vigueur en 2016 et les autorités ont eu
l'occasion d'aborder certains des points dans le cadre du postulat Jans (ps, BS)
13.3924. 25

MOTION
DATUM: 17.09.2020
KAREL ZIEHLI

Sans discussion, le Conseil national a apporté son soutien à la motion Fässler (centre,
AI) sur l'entretien durable des forêts suisses. Celle-ci a été, au préalable, légèrement
modifiée par la commission compétente de sorte à permettre la mise à disposition de
crédits supplémentaires dès cette année si besoin. Le texte retourne à la chambre
haute qui devra se prononcer sur cette modification. 26

MOTION
DATUM: 10.03.2021
KAREL ZIEHLI

La chambre haute approuve les modifications apportées par le Conseil national à la
motion de Daniel Fässler (centre, AI), suivant l'avis de sa commission. Celle-ci estime,
en effet, judicieux de donner la possibilité d'octroyer, en cas de besoin, des moyens
supplémentaires aux conventions-programmes dans le domaine des forêts pour l'année
en cours. 27

MOTION
DATUM: 01.06.2021
KAREL ZIEHLI

Le parlementaire UDC Jakob Stark (udc, TG) est d'avis que le bois pourrait être plus
souvent utilisé dans la construction d'infrastructures, ce qui permettrait de contribuer
à la décarbonisation de notre société. Pour cela, il souhaiterait que les autorités
lancent un programme de recherche ainsi qu'une stratégie de mise en œuvre afin
d'explorer les possibilités en la matière, notamment dans le but de remplacer le béton
armé par des structures en bois. Il a tenu à rappeler, devant ses collègues, que le
secteur de la construction était l'un des plus gros émetteurs de gaz à effet de serre en
Suisse, la production de ciment étant particulièrement néfaste pour le climat. Jakob
Stark a été suivi par l'ensemble des sénatrices et sénateurs. Le Conseil fédéral a
annoncé ne pas vouloir de cette motion, mais s'est dit prêt à utiliser les savoirs déjà
acquis en la matière (notamment grâce au programme national de recherche (PNR) 66
«Ressource bois» et au rapport en réponse au postulat Jans 13.3924) en cas
d'acceptation. A la chambre basse de décider de la suite à donner à cette
proposition. 28

MOTION
DATUM: 15.06.2021
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national souhaite encourager l'utilisation de bois pour les constructions,
suivant ainsi l'avis de la CER-CN qui, par 22 voix contre 2, avait conseillé à sa chambre
d'aller de l'avant sur cette question. La chambre haute ayant déjà donné son accord, le
Conseil fédéral est donc chargé de mettre en place des programmes de recherche pour
analyser le potentiel du bois, notamment pour certaines infrastructures en
remplacement du béton. Simonetta Sommaruga, pour le Conseil fédéral, a expliqué que
le collège des sept sages s'opposait à cette motion, non pour cause de divergences
dans la volonté exprimée dans le texte, mais bien parce que ce sujet a déjà fait l'objet

MOTION
DATUM: 30.11.2021
KAREL ZIEHLI
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de recherches approfondies dans le cadre du programme national de recherche 66
(PNR66) «Ressource bois». Depuis, le Conseil fédéral a mis en place un certain nombre
de mesures pour encourager l'utilisation de bois. Les autorités auraient donc souhaité
ne pas devoir repasser par la recherche, comme demandé par le motionnaire Jakob
Stark (udc, TG). Consciente du sort favorable qui attendait la motion, Simonetta
Sommaruga a donc conclu en affirmant que le Conseil fédéral la comprenait comme un
incitatif à poursuivre ce qui avait déjà été entrepris et pour appliquer le savoir acquis.
146 parlementaires ont suivi l'avis de la commission, contre 18 (provenant de l'UDC et
du PLR) et 10 abstentions. 29

Suivant l'avis du Conseil fédéral, les chambres ont classé la motion, l'exécutif ayant
modifié l'ordonnance en question afin de mettre le texte en œuvre. Le dépôt de bois
rond en forêt est ainsi rendu possible dans certains cas. 30

MOTION
DATUM: 09.06.2022
KAREL ZIEHLI

Landwirtschaft und Umweltschutz

Die grosse Kammer überwies eine Motion von Siebenthal (svp, BE) an den Ständerat.
Diese verlangt vom Bundesrat die Schaffung von Rahmenbedingungen, welche die
Wiederherstellung und Erhaltung von durch Verwaldung und Verbuschung dezimierten
Landwirtschaftsflächen ermöglicht. Laut dem Antragsteller hat die Schweizerische
Waldfläche in den vergangenen elf Jahren um 12 000 ha zugenommen, was mit einem
Verlust von landwirtschaftlichen Flächen einhergehe. Dadurch gingen nicht nur
landwirtschaftliche Einkommensmöglichkeiten in Randgebieten verloren, sondern auch
wertvolle Zonen für die Förderung von Biodiversität und die für die Schweiz
charakteristische und touristisch attraktive Vielfalt der Landschaft. Die zuständige
Kommission der kleinen Kammer beantragte im November ebenfalls die Annahme der
Motion. 31

MOTION
DATUM: 14.11.2012
JOHANNA KÜNZLER

Der Ständerat entschied in der Frühjahrssession, eine abgeschwächte Version der
Motion von Siebenthal aus dem Nationalrat anzunehmen: Statt der Forderung nach
Wiederherstellung von durch Verbuschung und Verwaldung verlorener
landwirtschaftlicher Nutzfläche, verlangte er Massnahmen zur Erhaltung des zurzeit
noch existierenden Kulturlandes. Bundesrat Schneider-Ammann zeigte sich zwar
erfreut darüber, dass die Ratsmitglieder den seiner Meinung nach finanziell
überzogenen Anspruch des Nationalrats minderten, betonte aber gleichzeitig, dass
schon genügend Vorkehrungen gegen die Ausdehnung der Waldfläche getroffen worden
seien: Man denke etwa an die parlamentarische Initiative „Flexibilisierung der
Waldflächenpolitik“, an die mit der Agrarpolitik neu eingesetzten Kulturlandbeiträge
oder an die erhöhten Beiträge für Landwirtschaftsbetriebe mit einem grossen Anteil an
Steillagen. Auch in der grossen Kammer brachte er diese Bedenken nochmals vor,
wenngleich chancenlos: Eine deutliche Mehrheit, bestehend aus den Fraktionen der
Christdemokraten, der Grünen und der SVP sowie Grossteilen der FDP und BDP
beschloss, ihrer Kommissionsmehrheit zu folgen: Diese hatte geltend gemacht, dass das
Greifen der vom Bundesrat genannten Instrumente sowie das allgemeine Funktionieren
des Vollzugs noch nicht ersichtlich seien und man die Motion in der vom Ständerat
vorgelegten Fassung deswegen annehmen solle. 32

MOTION
DATUM: 25.09.2013
JOHANNA KÜNZLER

Infrastruktur und Lebensraum
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Energie

Alternativenergien

Diskussionslos folgte der Nationalrat im Sommer 2019 den Empfehlungen des
Bundesrates und nahm eine Motion von Siebenthal (svp, BE) an, in welcher der Berner
forderte, dass das Holzenergiepotential der Schweiz als einheimische Elektrizitäts-
und Wärmequelle besser ausgeschöpft wird. Er begründete seine Forderung damit,
dass Holz in der Schweiz die zweitwichtigste im Inland natürlich vorkommende
Energiequelle nach der Wasserkraft sei und damit ein wichtiges Element für die
Unabhängigkeit der Schweiz von Stromimporten darstellen, zur Produktion von
konstantem Bandstrom verwendet werden, einheimische Arbeitsplätze schaffen und als
nachwachsender Rohstoff einen wichtigen Beitrag zur Energiestrategie 2050 und zur
Senkung der CO2-Emissionen leisten könne. 33

MOTION
DATUM: 21.06.2019
MARCO ACKERMANN

Als Zweitrat befasste sich der frisch gewählte Ständerat in der Wintersession 2019 mit
einer Motion von Siebenthal (svp, BE), mit der das Energiepotenzial der Schweizer
Holzressourcen besser ausgeschöpft werden sollte. Nachdem der Nationalrat den
Vorstoss einstimmig angenommen hatte, goutierte auch die vorberatende UREK-SR das
Anliegen einstimmig. Sie ortete Potenzial bei der Verwendung von inländischem
Energieholz im Bereich der Prozesswärme in der Industrie – beispielsweise in der
Milchverarbeitung oder bei Backprozessen – sowie in Kombination mit der Wärme-
Kraft-Koppelung, unterstrich aber Vorbehalte für eine effektive Verwendung von
Energieholz für die Stromproduktion, was auch Kommissionssprecher Martin Schmid
(fdp, GR) im Stöckli betonte. Stillschweigend übergab die kleine Kammer das Anliegen
an die damit zufriedene Bundesrätin Simonetta Sommaruga zur Umsetzung. 34

MOTION
DATUM: 05.12.2019
MARCO ACKERMANN

Im Ständerat forderte Jakob Stark (svp, TG) mittels einer Motion, dass der Bundesrat im
Rahmen des Gebäudeprogramms (CO2-Gesetz) finanzielle Anreize für den Ersatz von
alten Holzheizungen durch moderne Holzfeuerungsanlagen bereitstellt. Mit der
aktuellen Regelung würde der Bund nur Globalbeiträge an die Kantone entrichten,
damit fossile und elektrische Heizungen durch effiziente Holzfeuerungsanlagen (oder
generell durch andere erneuerbare Heizsysteme) ersetzt werden. Für den Ersatz von
alten und ineffizienten Holzheizungen würden hingegen keine finanziellen Mittel
bereitgestellt. Dies sei gemäss Stark insofern problematisch, als alte Holzheizungen
oftmals aus Komfort- oder Kostengründen durch Wärmepumpen oder gar
Gasheizungen ersetzt würden, die zwar im Falle der Wärmepumpen dem Erreichen des
im Gebäudeprogramm enthaltenen CO2-Reduktionsziels bei Gebäuden dienen, jedoch
dem ebenfalls darin enthaltenen Ziel der Senkung des Stromverbrauchs im
Winterhalbjahr zuwiderlaufen würden, da Wärmepumpen einen erheblichen
Strombedarf (vor allem in den kritischen Wintermonaten) aufweisen. Der Bundesrat
wollte jedoch von dieser Änderung nichts wissen und beantragte die Motion zur
Ablehnung. Die beschränkten verfügbaren Mittel müssten effizient eingesetzt werden
und seien dazu da, dass fossile Heizsysteme durch erneuerbare Anlagen ersetzt
würden, erklärte Energieministerin Simonetta Sommaruga. Zudem solle kein Präjudiz
geschaffen werden, dass der Ersatz von alten erneuerbaren Energiesystemen generell
finanziell unterstützt werde. Der Ständerat goutierte jedoch die Überlegungen des
Thurgauers und nahm die Motion im Dezember 2021 mit 23 zu 12 Stimmen bei 2
Enthaltungen an. 35

MOTION
DATUM: 02.12.2021
MARCO ACKERMANN

Dans sa motion, Jakob Stark (udc, TG) propose des incitations financières pour
encourager le remplacement des anciennes chaudières à bois par des installations
modernes de chauffage au bois. Pour sa part, la Commission de l'environnement, de
l'aménagement du territoire et de l'énergie du Conseil national (CEATE-CN) a
recommandé l'adoption d'une version modifiée de la motion. Si la CEATE-CN rejoint les
préoccupations du sénateur thurgovien, elle estime, d'abord, que ces aides financières
doivent être limitées aux cas où les surcoûts, en comparaison avec d'autres systèmes
de chauffage, engendrés par la modernisation du système de chauffage au bois seraient
disproportionnés. Puis, elle propose de ne pas lier directement le financement au
«Programme Bâtiments», mais plutôt de laisser une marge de manœuvre au Conseil
fédéral lors de la mise en application. L'adoption de la motion modifiée était
préconisée par 13 voix contre 5 et 5 abstentions. A l'opposé, une minorité emmenée
par des députés et députées du PLR et du groupe du Centre recommandaient le rejet

MOTION
DATUM: 15.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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de la motion. Cette minorité considère que l'objectif de réduction des émissions de
CO2 ne doit pas être liée à une technologie spécifique.
Au Conseil national, la motion modifiée a été adoptée par 162 voix contre 28. Les voix
du PLR (24) n'ont été rejointes que par 2 voix du groupe du Centre et 2 voix de l'UDC.
Cela n'a pas suffi pour faire pencher la balance. La motion modifiée retourne donc à la
chambre haute. 36

Le Conseil des États s'est à nouveau penché sur la motion du sénateur Jakob Stark (udc,
TG). Cette motion a pour objectif d'instaurer des contributions globales pour le
remplacement des chaudières à bois par des installations modernes de chauffage au
bois. L'objet est revenu à la chambre des cantons, qui l'avait déjà adopté en décembre
2021, car les députés et députées ont apporté une modification au texte initial. En
effet, elles estiment que ces contributions financières ne devraient être accordées
uniquement si les surcoûts pour maintenir un chauffage au bois sont disproportionnés.
La Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du
Conseil des États (CEATE-CE) a salué la modification votée à la chambre du peuple. Si
elle recommande, par 9 voix contre 2 et 1 abstention, l'adoption de la motion, elle
demande au Conseil fédéral de préciser la portée du terme disproportionné. En
chambre, la motion modifiée a été tacitement adoptée. 37

MOTION
DATUM: 06.12.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Während Massnahmen zur Reduktion des Schadstoffausstosses auch in der Bevölkerung
weitgehend unterstützt wurden, löste die Forderung der Umweltorganisationen, der
private Motorfahrzeugverkehr müsse gebremst oder gar reduziert werden, heftige
Reaktionen aus. Mit der Idee eines Öko-Bonus, einem massiven Zuschlag auf Benzin,
dessen Ertrag gleichmässig auf die ganze Bevölkerung zu verteilen wäre, wollte der VCS
auf Kosten der Vielfahrer diejenigen Verkehrsteilnehmer belohnen, welche wenig oder
gar nicht autofahren; eine entsprechende Motion Jaeger (ldu, SG) (Mo. 85.495) wurde
indessen vom Nationalrat auch nicht in Postulatform überwiesen. Ebenfalls abgelehnt
wurde eine Motion der LdU/EVP-Fraktion (Mo. 84.599), die den Bundesrat aufforderte,
Vorkehrungen zu treffen, um bei einem weiteren Fortschreiten des Waldsterbens eine
Treibstoffrationierung verfügen zu können (siehe auch Kt.Iv. 85.202). Dagegen verlangte
das Parlament in einem aufsehenerregenden Entscheid vom Bundesrat die Einführung
von Tempo 100 auf Autobahnen im Sinne einer Sofortmassnahme (Mo. 83.956; Po.
85.326; Kt.Iv. 84.203; Kt.Iv. 84.204). Die Landesregierung, die in dieser Frage allein
zuständig ist, beschloss jedoch, an den auf Anfang 1985 in Kraft gesetzten Tempolimiten
80/120 einstweilen festzuhalten. Mit 256'207 gültigen Unterschriften wurde eine
Initiative «Pro Tempo 130/100» eingereicht. Der Berner Grosse Rat stimmte mit
grossem Mehr einer Motion zu, wonach sich die Regierung beim BR für 6 autofreie
Sonntage einsetzen soll. Die geplante Neuauflage der 1978 abgelehnten «Burgdorfer
Initiative» für 12 motorfahrzeugfreie Sonntage wurde fallen gelassen. Dagegen konnte
der Aufruf verschiedener, teilweise durch kantonale Regierungen unterstützter
Komitees zur «Aktion autofreier Bettag» insgesamt als Erfolg gewertet werden.

Eine erfreuliche Auswirkung dieser Tempobegrenzung auf National- und
Hauptstrassen konnte die Unfallstatistik verzeichnen: Erstmals seit 1954 wurden im
Berichtsjahr wieder weniger als 1’000 Verkehrstote (908, das sind 17.2 Prozent weniger
als 1984) registriert, obwohl sich der Fahrzeugbestand seither mehr als verfünffachte.
Auch die Zahl der Verletzten sank auf 29'827 (2.5 Prozent weniger als 1984), während
die Unfälle gesamthaft leicht zunahmen (+0.7 Prozent). Der Bundesrat beschloss die
Erhöhung der Ordnungsbussen im Strassenverkehr um durchschnittlich 50 Prozent auf
Anfang 1986. Stärker heraufgesetzt wurden dabei die Bussenansätze für jene
Übertretungen, die für die Verkehrssicherheit von Bedeutung sind. Nachdem sich in
der Vernehmlassung zur Teilrevision des Strassenverkehrsgesetzes (SVG) die Mehrheit
der Kantone unter anderem für eine Erhöhung der allgemein zulässigen Breite von
Motorfahrzeugen auf 2.5 m ausgesprochen hatte, kündigten die Schweizerische
Verkehrsstiftung, der VCS sowie die Interessengemeinschaft Velo Schweiz das
Referendum an: Breitere Lastwagen würden die Fussgänger und Zweiradfahrer
vermehrt gefährden, und zudem seien Strassenverbreiterungen auf Kosten von
Kulturland, Vorgärten und Trottoirs zu befürchten. Die Exekutive eröffnete ferner die
Vernehmlassung zur Neugestaltung der Strassenrechnung, welche für finanz- und
verkehrspolitische Entscheide – vor allem in der Frage des

MOTION
DATUM: 05.03.1985
KATRIN HOLENSTEIN
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Eigenwirtschaftlichkeitsgrades der verschiedenen Verkehrskategorien – von
wesentlicher Bedeutung ist.

(Die eidgenössischen Räte genehmigten einstimmig das Haager Übereinkommen über
das auf Strassenverkehrsunfälle anzuwendende Recht, welches die Schweiz 1980
unterzeichnet hatte (BRG 84.080).) 38

Umweltschutz

Naturschutz

Sur préavis favorable du gouvernement, les députés ont adopté tacitement une motion
Flückiger-Bäni (udc, AG) visant à garantir la surface forestière exploitée à des fins
économiques face à la création de nouvelles réserves naturelles et à l’extension des
réserves existantes afin de maintenir un équilibre entre les diverses fonctions des
forêts. 39

MOTION
DATUM: 18.06.2010
NICOLAS FREYMOND

Allgemeiner Umweltschutz

Weitergehende Forderungen erhoben insbesondere die Umweltorganisationen. Zur
Popularisierung ihrer Ideen veranstalteten sie am 5. Mai in Bern eine Demonstration
zugunsten des Waldes, an der rund 30 000 Personen teilnahmen. Propagiert wurden
unter anderem, mittels einer Rationierung den Treibstoffverbrauch um die Hälfte zu
senken, sowie den Nationalstrassenbau zu stoppen und die frei werdenden Gelder in
den öffentlichen Verkehr umzulenken. Bei der Debatte über die Regierungsrichtlinien
1983-87 versuchte die SP-Fraktion der Bundesversammlung erfolglos, einen Teil dieser
Forderungen mit einer Motion zum Notprogramm zu erklären und damit den Bundesrat
zu rascherem Handeln zu zwingen. Dagegen vereinbarten die Spitzen der vier
Regierungsparteien, ein gemeinsames Programm zur Rettung des Waldes
vorzubereiten. In ihren Empfehlungen, die sie kurz vor Jahresende veröffentlichten,
wünschten sie von der Exekutive eine schrittweise Verschärfung und Erweiterung der
ergriffenen Massnahmen in den Bereichen Verkehr und Energie: Im wesentlichen wurde
vorgeschlagen, bleifreies Benzin durch eine Differenzierung des Treibstoffzolls zu
begünstigen, die amerikanischen Abgasnormen ab Modelljahr 1988 obligatorisch zu
erklären und bis dahin Fahrzeuge, welche diese bereits erfüllen, steuerlich zu
bevorteilen; das gleiche solle mit Fahrzeugen geschehen, die mit Katalysatoren
ausgerüstet seien. Bei der Heizkostenabrechnung wurde ein Obligatorium für eine
verbrauchsabhängige Ausgestaltung grundsätzlich unterstützt; sodann fanden strengere
Werte für den zulässigen Schwefelgehalt aller Heizölsorten Eingang in das «10-Punkte-
Programm» der Regierungsparteien. 40

MOTION
DATUM: 31.12.1984
CLAUDE LONGCHAMP

Wichtigste Entscheidung der «Waldsession» war eine von beiden Räten überwiesene
Motion, die von der Regierung verlangte, bis spätestens Ende Jahr ein Konzept
vorzulegen, wie und bis wann die Luftqualität auf den Stand der 50er Jahre
zurückgeführt werden könne. Von Bedeutung war dieser Auftrag nicht zuletzt deshalb,
weil darin weitergehende Massnahmen enthalten sind, als in den zahlreichen Motionen
und Postulaten noch speziell aufgezählt wurden. Im übrigen überwog in beiden Räten
die Erwartung, dass die ökologische Krise mit technischen Massnahmen gemeistert
werden könne und sich drastische Eingriffe vermeiden liessen. So lehnte der
Nationalrat mit deutlichem Mehr selbst die Vorbereitung einer Treibstoff- und
Heizölrationierung ab. Aufsehen erregte dagegen sein Entschied für die Einführung von
Tempo 100 auf Autobahnen im Sinne einer Sofortmassnahme. Unter Namensaufruf
überwiesen die Volksvertreter diesen Vorstoss der LdU/EVP-Fraktion mit 103 gegen 87
Stimmen als Motion und demonstrierten damit ihren Willen, mit konkreten Massnahmen
gegen das Waldsterben vorzugehen. Gegen den Antrag des Bundesrates stimmten sie
auch der Motion Müller (svp, BE) (Mo. 83.920) betreffend Schadstoffbegrenzung bei
Dieselfahrzeugen zu und hiessen mit grossem Mehr zwei Motionen der
Nationalratskommission gut, von denen die eine jährliche Abgaskontrollen bei Autos
sowie die Einführung der Abgasnormen US-83 auf Oktober 1987, die andere die Senkung
des Schwefelgehaltes im Heizöl «extra leicht» auf 0.15 Prozent bis Anfang 1987
verlangte. Vom Ständerat wurden diese den Verkehrs- und Energiebereich
betreffenden Forderungen jedoch alle in unverbindliche Postulate abgeschwächt. Die
kleine Kammer sprach sich zwar – in Übereinstimmung mit dem Nationalrat – bei drei
Vorstössen zur Schadenbeseitigung und finanziellen Hilfe an die Waldwirtschaft für
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verbindliche Aufträge an den Bundesrat aus; dass sie aber bei Massnahmen zur
Ursachenbekämpfung aus formaljuristischen Gründen auf die Motionsform verzichtete,
stiess auf Befremden. 41
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